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1. Renseignements généraux 
Zone : 10 

Région(s) administrative(s) : Laurentides - Outaouais 

 

 

2. Principales modifications demandées (autre que plan de gestion) 

No de ou des articles de 

l’ordonnance générale visés 

par la demande 

Nom du ou des  

plans d’eau visés 

par la demande 

Description des modifications 

demandées 

Principales 

nouveautés 
DMR 

mars. 

Non visé



2/6 

 

 

3. Modifications demandées en lien avec un plan de gestion  

 

Plan de gestion 

(espèce visée) 

No de ou des articles de l’ordonnance générale visés par la demande Nom du ou des 

plans d’eau visés 

par la demande 

Description des modifications 

demandées 

Touladi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
164 

Heney, Lac (municipalités de Gracefield 

et de Lac-Sainte-Marie) 

 Retrait de la liste des exceptions. 

Retour à la réglementation de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non visé

Non visé

Non visé
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Non visé
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Non visé



5/6 

Non visé
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4. Modifications demandées comportant des enjeux de communication  

No de ou des articles de 

l’ordonnance générale 

visés par la demande 

Nom du ou des  

plans d’eau visés 

par la demande 

Description des modifications demandées Enjeux de communication 

Documents de 

communication 

élaborés par : 

164, 165.3, 166 
Plusieurs lacs en 

Outaouais 
Différentes mesures liées au plan de gestion du touladi. 

Action : Informer à nouveau les MRC 

des modifications à venir 

Date : Hiver 2020 

 DEFA  Région 

 

 

 

5. Auteurs 

Agent de liaison :  Michel Daigneault 

Biologiste(s) responsable(s) :   Louise Nadon (Laurentides) et Julie Deschênes (Outaouais) 

Date :  2019-11-13 

 

Non visé




